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Portant  interdictiorî  de circuler  pendant  la durée  des travaux

Rue  de la  Pisserotte,  Chemin  de la Pisserotte,  Chemin  du Chemin  de Fer

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT-TROIS,  LE  SEIZE  FÉVRIER,

NOUS,  Maire  de la Commune  de la Celle  sur Morin  (Seine  et Marne),

V[J  le Code Général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses articles  L.2131-1  et L.2131-2,  2o,
L.2212-1,  L.2212-2  et L.2213-1,

VU  le Code  de la route,  notamment  ses articles  R.411-21-1,

VLT l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967 modifié  relatif  à la signalisation  des routes et
autoroutes,

Considérant  qu'il  incombe  au Maire,  dans le cadre de ses pouvoirs  de police  de la circulation,  de veiller
à la sécurité  des usagers  de la voie  publique,

Considérant  la demande  de l'entreprise  Vinci  Construction,  effectuant  des travaux  de confortement  des

petits  ouvrages  sous voies,  pour  le compte  de la SNCF,  sur le territoire  de la commune  de La Celle  sur

Morin  en toute  sécurité,

Considérant  que pour  la bonne exécution  des travaux  et la sécurité  des usagers, il est nécessaire

d'interdire  temporairement  la voie  concernée  aux  véhicules  de toutes  catégories,

mTONS

Article  l'a' : Du 02/03/2023  au 01/04/2023  inclus,  les voies  suivantes  seront  fermées  à la circulation

sauf  riverains,  services  de collecte  des déchets  ménagers  et services  de secours.

Voies  concernées  par  l'interdiction  : Chemin  de la Pisserotte,  Chemin  du Chemin  de Fer,  Rue  de la

Pisserotte  (uniquement  la partie  basse de la rue  à savoir  en dessous  de la rue  du Clos  Charretier),

le petit  sentier  à l'intersection  de la rue  de la Barre  et de la rue  Creuse.

Le stationnement  des véhicules  à moteur  est interdit  au droit  du chantier,  pendant  toute  la durée des
travaux.

: Les déviations  nécessaires  seront  mises  en place  par l'entreprise  en charge  des travaux.

travaux.

Fait  à la Celle  sur Morin,  le 16 février  2023.

Le Mairet

Mme


